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Présentation du contexte 

 
L’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-Omer mène en partenariat 
avec l’ADEME et le Conseil Régional du Nord pas de Calais, l’opération de « promotion de la 
Haute Qualité Environnementale » dans le Pays de Saint-Omer.  

Dans ce cadre, la commune de Saint-Omer a souhaité bénéficier d’une Approche 
Environnementale de l’Urbanisme pour l’accompagner dans la conception et la réalisation d’un 
éco-quartier à proximité de la gare de Saint-Omer, porte d’entrée de l’agglomération 
audomaroise. 
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Le Pays de Saint-Omer se divise en 5 intercommunalités dont la Communauté d’Agglomération de 
Saint-Omer (CASO). Il se compose de 82 communes pour 115 000 habitants. Ce territoire « dit » 
intermédiaire est situé entre la métropole lilloise et le bassin minier au sud-est et les 3 ports du 
Littoral Nord/Pas-de-Calais (Boulogne/Mer, Calais et Dunkerque). 
 
Le Pays de Saint-Omer occupe une position géographique à mi-distance du littoral et de la 
métropole lilloise.  
 
L’audomarois est partie prenante du Syndicat Mixte de la Côte d’Opale. Il s’inscrit dans une 
logique de « projet partagé » avec la Côte d’Opale, et même au delà dans une dynamique 
transfrontalière avec la Flandre Belge et l’outre Manche et notamment la région du Kent. 

 
Pour autant, le Pays de Saint-Omer n’est pas impliqué dans les problématiques portuaires qui 
déterminent prioritairement les orientations de Dunkerque, Calais ou Boulogne. 
Les liens les plus forts qui unissent l’audomarois au littoral, au delà de proximités politiques et de 
l’appartenance à la Région Nord-Pas-de-Calais, sont sans doute à regarder du côté des 
dynamiques transfrontalières. 
 
La relation à la capitale régionale revêt une importance croissante. Sur le plan économique, 
l’arrimage de la C.C.I. de Saint Omer à la C.C.I. de Lille en fourni une parfaite illustration.  
 
La liaison avec la métropole lilloise, aussi bien par la route que par le rail, devrait être renforcée. 
 
Territoire peu dense, le pôle urbain de l’aire urbaine (environ 60% de la population) s’articule 
autour d’un noyau de petites villes dont la Ville-Centre (Saint-Omer) reste la plus importante avec 
15 000 habitants. 
 
Ce territoire a fortement été structuré depuis plus de 30 ans par une grande entreprise locale (Arc 
International) qui a récemment occupé à elle seule plus de 10.000 salariés. 
 
Soumis à de forts enjeux environnementaux, il doit également composer avec la nature et intégrer 
des préoccupations liées à une forte présence de l’eau : inondations, protection des nappes 
phréatiques, patrimoine (eau dans les villes historiques). 
 
Il s’inscrit pour partie dans le Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale. 

 
Le Marais audomarois, chef d’œuvre des activités humaines et de la nature, constitue un cœur de 
nature de plus de 3 700 hectares.  
 
La forêt de Rihoult -Clairmarais située pour l’essentiel sur la commune d’Arques constitue un 
espace boisé de plus de 1 200 hectares.  
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Ces deux entités paysagères d’exception représentent un « espace naturel » de 4 900 hectares 
auxquels on pourra ajouter la forêt d’Eperlecques d’une surface de 850 hectares qui délimite 
l’agglomération au nord. 
 
Ces trois entités paysagères ne constituent pas moins de 5 750 hectares de nature.  
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La Communauté d’agglomération reste une agglomération de 65 000 habitants complètement 
atypique et préservée qui doit permettre de penser, d’imaginer de nouvelles façons d’aménager et 
de vivre le territoire. 
 
Les principaux pôles d’urbanisation, plus ou moins denses, accueillant habitations, commerces et 
services sont systématiquement situés à proximité d’espaces de nature. 
Il faut moins de 15 minutes à pied pour se rendre dans le Marais depuis l'hyper centre-ville de 
Saint-Omer ou dans la forêt de Clairmarais depuis le centre-ville d'Arques.  
 
La commune de Longuenesse qui constitue le troisième pôle majeur de l'agglomération situé sur 
le coteau des bruyères dispose d'importants espaces boisés classés. 
 
Chacun de ces trois pôles d’urbanisation majeurs disposent d’une identité extrêmement lisible. 
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La Ville de Saint-Omer constitue la « Ville-Centre » de la Communauté d’Agglomération de Saint-
Omer regroupant 19 communes pour 65 000 habitants.  
 
Bordée au nord-est par la limite administrative du Département du Nord, la commune de Saint-
Omer est occupée dans sa grande partie par l’entité paysagère du Marais audomarois et se situe 
à la confluence de l’ancien et de l’actuel canal de Neuffossé. 
Cette situation géographique préférentielle en son temps, ne permit pas à la ville de connaître un 
réel développement au 20ème siècle.  
Seuls quelques quartiers d’habitation purent se développer au-delà de ses boulevards. 
 
 
Atouts : un patrimoine architectural d’exception et  une attractivité commerciale bien réelle  

 
La Ville de Saint-Omer, Ville d’Art et d’Histoire, reste sans aucun doute l’une des villes les plus 
remarquables de la Région Nord-Pas-de-Calais du point de vue de son patrimoine historique ; 
celle-ci ne regroupant pas moins de 24 monuments classés ou inscrits au titre de la législation sur 
les Monuments Historiques.  
C’est sans aucun doute ce patrimoine d’exception qui a permis à la Ville de disposer d’un Site 
Inscrit sur l’ensemble de son territoire intra-muros. 
Le patrimoine architectural de la Ville de Saint-Omer constitue sans aucun doute un des atouts 
majeurs pour l’attractivité économico-touristique du territoire. 

 
Cette réelle attractivité commerciale et touristique se traduit par une très bonne représentation des  
cafés-restaurant (33) et des banques-assurances (10) en hyper-centre. 
De nombreuses enseignes nationales d’équipement à la personne sont également représentées : 
Zara, Célio, Devred, Naf Naf, Z,... 
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Ce pôle d’attraction majeur commercial et touristique, devrait bientôt être renforcé par un centre 
commercial sur la place centrale.  
 
Le quartier de la gare constitue un autre pôle d’activité commerciale avec cafés et hôtels. 
 
Un des projets structurant de revalorisation de l’attractivité commerciale serait d’inverser le sens 
de la rue commerciale afin d’en faire une pénétrante vers le centre-ville. 
Ce projet pourrait doit être étudié de manière concomitante avec la valorisation du quai, le long du 
canal, afin de redonner à la gare de Saint-Omer, sa véritable dimension de porte de 
l’agglomération. 
Du fait des difficultés de stationnement et de son accessibilité, la gare de Saint-Omer ne joue pas 
son rôle de moteur pour le développement des activités tertiaires en comparaison de villes comme 
Dunkerque et Calais. 
 
Enfin, rappelons au sujet de l’attractivité commerciale que les commerçants de la Ville sont 
regroupés en Union Commerciale et que la CASO s’est dotée d’une Charte Commerciale afin 
d’organiser l’implantation des commerces sur son territoire. 
 
 
 … Mais une spécialisation résidentielle sociale su bie et des bâtiments anciens 
énergivores.  
 
La Ville de Saint-Omer qui compte 15 000 habitants pour une population d’agglomération de 
64 000 habitants, soit 23 % de la population totale comptait pourtant en 2005, 42 % des ménages 
de l’agglomération ayant des revenus inférieurs à 30 % des plafonds HLM et 48 % des allocataires 
du RMI de l’agglomération. 

 
Cette spécialisation résidentielle « subie » risque à terme de conduire au développement de 
problèmes de fonctionnements urbains qu’il convient d’éviter (problèmes de peuplement, 
saturation automobile, gestion des espaces publics, problèmes d’incivilité,…).  
 
Il est rappelé, du point de vue de l’habitat social, à l’échelle du Pays, que le SCoT rappelle très 
clairement que les plans locaux d’urbanisme (PLU) et les plans locaux de l’habitat (PLH) devront 
porter une attention toute particulière aux villes centres historiques de Saint-Omer et d’Aire-sur-la-
Lys dont le parc immobilier joue un rôle social voire très social essentiel au fonctionnement du 
marché du logement.  
 
La Ville-Centre de Saint-Omer est également confrontée dès à présent à la problématique des 
bâtiments énergivores. 
 
De plus, Le projet de loi relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement fixe très 
clairement les objectifs à atteindre en ce qui concerne les nouveaux logements d’être à énergie 
passive ou positive à l’horizon 2020 mais quelle attractivité auront les logements en quartiers 
anciens, plus énergivores (surtout si nous supposons que le coût de l’énergie augmentera 
exponentiellement dans les années à venir) et plus contraignants en termes de réhabilitation en 
comparaison à des logements neufs à énergie positive ? 
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Secteur d’étude de l’AEU 
 

 
La définition précise d’un secteur d’étude constitue presque une notion paradoxale dans 
l’Approche Environnementale de l’Urbanisme, tant celle-ci se doit d’être interrogée par rapport à 
son environnement dans un souci de connexions, de programmation, de préservation de 
l’environnement et de qualité de vie des futurs usagers. 
 
Le secteur repéré à proximité à la gare de Saint-Omer devra donc être en permanence réinterrogé 
par rapport aux projets environnants à l’échelle de l’agglomération ainsi que dans le cadre de la 
proximité immédiate de la voie d’eau et de la voie ferrée et de la création de nouveaux axes de 
transports doux ou routiers afin de désenclaver la gare de Saint-Omer. 
 
�  voir cartographie : CARTE 1 
 

 
Un potentiel de renouvellement urbain à proximité d e la gare et du canal de Neuffossé  

 
La Ville de Saint-Omer dispose d’importants secteurs de renouvellement urbain à proximité de la 
gare et du canal de Neuffossé en direction de la Ville d’Arques. 
 
Le secteur des quais et du Malixoff représentent donc un potentiel de renouvellement urbain de 25 
hectares environ, à proximité immédiate de l’entrée d’agglomération que constitue la gare de 
Saint-Omer, pôle d’échanges intermodal en devenir. 
 
Ce secteur constitue le cœur de la mission d’AEU no tamment en termes de programmation. 
 
La question du renouvellement urbain et de la réuti lisation des bâtiments existants, 
La question du programme, 
La gestion des déplacements (multimodaux, doux, projet de taxi fluvial, création d’une nouvelle 
voie,…), 
La gestion de l’eau  (notamment dans le cadre du PPRI,…). 
Les choix énergétiques, 
 
constituent les enjeux essentiels de l’AEU. 
 
 
Vers un couloir de développement…  

 
L’observation du territoire, l’élaboration et la mise en œuvre du SCoT, l’assistance partenariale 
aux communes dans le cadre de l’élaboration de leurs documents d’urbanisme, de schémas 
d’aménagement ou d’études pré-opérationnelles font partie des missions quotidiennes de 
l’Agence dans une logique permanente de développement durable et d’attractivité du territoire. 
 
L’ensemble de ces études, la connaissance du territoire, de ses atouts et de ses faiblesses, 
laissent entrevoir un périmètre de projets privilégié entre les communes de Saint-Omer et Arques 
situé le long de l’ancien canal de Neuffossé et se prolongeant sur les hauteurs de l’agglomération 
en direction de la métropole lilloise. 
 
Le secteur d’étude doit donc être intégré dans le contexte d’une réflexion plus globale où voie 
ferrée et ancien canal de Neuffossé constitueraient l’épine dorsale d’un futur couloir de 
développement. 
 
�  voir cartographie : CARTE 2  
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Objectifs de l’AEU 

 

L’Approche Environnementale de l’Urbanisme 
 
Dans le cadre de ce projet d’éco-quartier la ville de Saint-Omer souhaite intégrer des 
préconisations environnementales et énergétiques, au-delà des aspects strictement 
règlementaires.  
A ces fins, elle souhaite bénéficier d’une Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU).  
L’objectif est d’aider la maîtrise d’ouvrage à identifier les enjeux environnementaux prioritaires de 
l’opération d’aménagement entreprise et de proposer les réponses adéquates.  
L’AEU consiste à analyser le projet sous son angle environnemental et énergétique, de manière 
globale et transversale et de ne pas faire du quartier une simple juxtaposition d’immeubles et 
bâtiments. 
 
Il est rappelé que la programmation sur le secteur d’étude n’est pas définie et que la 
mission d’AEU aura également pour mission d’esquiss er un programme (activités 
économiques, logements, espaces de loisirs, station nement,….) dans une logique 
d’optimisation du site au regard des objectifs de l ’AEU. 
Ce programme devra être abouti du point de vue qual itatif mais devra sans doute laisser en 
suspens le caractère quantitatif. 
 
Les thèmes suivants devront d’être abordés de manière transversale dans les phases 1 et 2  : 
 

1. Les choix énergétiques 
2. La gestion des déplacements  
3. La gestion de l’eau 
4. La qualité des sols  
5. La qualité de l’environnement sonore 
6. La diversité biologique 
7. Le confort climatique 
8. La gestion des déchets 
9. La qualité de l’air 
10. La qualité de l’éclairage et de l’éclairement 

 
L’équipe d’assistance conseil AEU devra présenter les réglementations en vigueur sur les 
différents thèmes et analyser leurs compatibilités avec le projet potentiel. 
 
Elle doit donc à cet effet permettre de retranscrire les enjeux et objectifs environnementaux dans 
l’ensemble de la procédure d’aménagement et donc dans les documents règlementaires 
contractuels qui vont s’imposer à chaque étape du projet.  
Les dispositions réglementaires à l’étude dans le cadre du « Grenelle II » doivent être anticipées. 
 
 
Les objectifs de la commune dans le cadre de l’AEU 
 
La commune souhaite réaliser un éco-quartier exemplaire et innovant sur des aspects multiples et 
innovants, le renouvellement urbain, les déplacements et le risque d’inondabilité constituent des 
enjeux majeurs. 
 
a)- La thématique des économies d’énergies et de la préservation de l’environnement devra être 
déclinée  au travers de l’ensemble des thèmes et des thématiques mais aussi du point de vue 
paysager et pédagogique et de la mise en valeur des espaces de nature (corridors biologiques, 
noues, bassins,…). 
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- L’ensemble des réflexions urbaines et architecturales doivent répondre au minimum aux 
exigences de l’ADEME et du Conseil Régional en ce qui concerne les appels à projet 
relatifs aux éco-quartiers ou à la réalisation de bâtiments HQE. 

 
b)- La thématique du « bien vivre ensemble » devra être abordée sous les aspects suivants : 
mixité intergénérationnelle, mixité sociale, franchissement des quartiers (afin d’éviter les effets de 
« ghetto »), commerces et services, qualité des espaces publics,… 

 
Le quartier doit répondre aux objectifs suivants : 
- Réflexion sur la constitution d’associations de quartier, 
- Garantir une mixité sociale, 
- Favoriser les liens intergénérationnels avec la mise en place d’un habitat innovant 

destiné aux personnes âgées, 
- Implantation de services et de commerces de proximité,  
- Interconnexion entre les quartiers, notamment en favorisant les liaisons douces, 
- Amélioration de la qualité de vie, 
- Propositions aux futurs habitants de ce quartier, de commerces et de services de 

proximité. 
 
c)- Les connexions et les liaisons avec le centre-ville, les quartiers déjà existants ou à venir 
devront faire partie intégrante de la réflexion. 
 
d)- La thématique des déplacements devra également être abordée au travers des différents types 
de cheminements (doux, fluviaux, pédestre ou motorisés), de leur optimisation aussi bien d’un 
point de vue fonctionnel que d’économie des réseaux et de limitation des revêtements 
imperméables. 

 
La proximité de la voie d’eau (taxi fluvial,…) et de la voie ferrée ainsi que la possibilité de 
créer une permettant de rejoindre la gare de Saint-Omer depuis Arques font de la question 
des déplacements un enjeu central. 
 
Les aménagements devront répondre à un schéma d’organisation de la circulation limitant 
au maximum l’usage de la voiture.  

 
e)-  L’architecture innovante et contemporaine des bâtiments qui devra être la résultante d’une 
approche résolument de Haute Qualité Environnementale, devra également répondre à la 
nécessité de construire une image innovante et avant-gardiste de cet éco-quartier. 

 
La problématique de l’inondabilité de certains secteurs devra être abordée et des solutions 
spécifiques devront être proposées. 

 
f)- La thématique de la lumière sera déclinée au travers de l’implantation des bâtiments et 
notamment l’incidence de leurs ombres portées sur les immeubles voisins et les espaces publics, 
ou encore de l’éclairage naturel des habitations,  des équipements et des services qui devront 
intégrer dans leurs fonctionnements et leurs usages la course du soleil. 
 
g)- La prise en compte des terres polluées et la nature du sol (résistance supposée, inondabilité, 
…) devront être intégrées à la réflexion. 
 
h)- La prise en compte des réseaux existants dans les choix énergétiques. 
 
Ces objectifs devront être intégrés aux prestations  à produire dans le cadre de la phase 2 
de l’AEU 
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Attendu de la mission 
 
 
Le contenu de cette mission, qui se divise en plusieurs phases, est le suivant : 
 
Phase 1 : Définition des objectifs (tranche ferme)  
 
L’ensemble des thèmes et des thématiques devront être abordés. 
 

�  Dans un premier temps, l’équipe d’assistance conseil AEU devra présenter les 
réglementations en vigueur sur les différents thèmes et analyser leurs compatibilités avec le site. 
 

- Elle réalisera un diagnostic environnemental du site en soulevant les contraintes et 
potentialités en s’appuyant sur les différents thèmes relatifs à l’AEU. 
- Elle se livrera à une analyse des éléments du projet potentiel : Impact sur l’environnement 
et impact de l’environnement sur le projet en prenant en compte les différentes études déjà 
réalisées. 
- Elle évaluera les besoins et impacts énergétiques d’un projet potentiel. 

 
�  Dans un second temps, l’équipe d’assistance conseil AEU devra proposer un 

programme pertinent du point de vue qualitatif au regard des objectifs de l’AEU. La question de la 
programmation du point de vue quantitatif devra être abordée d’un point de vue sommaire sous la 
forme de définition de seuils et de plafonds. 
 

�  Dans un troisième temps, l’équipe d’assistance conseil « AEU » sera chargée  
collaboration avec l’ensemble des partenaires et notamment les représentants de la Ville de Saint-
Omer, de rédiger un « cahier d’objectifs » qui permettra de hiérarchiser les objectifs que se fixe la 
commune. Le prestataire proposera les axes de travail prioritaires.  
 
Pour chaque objectif le degré de performance à atteindre qualitativement et quantitativement 
devra être défini.  
 
Cette première phase fera l’objet d’un rapport écri t. 
 
Les objectifs définis devront être déclinés dans la seconde phase de manière opérationnelle afin 
de leur donner une application pratique d’un point de vue technique et financier. 
 
 
Phase 2 : Prestations à produire par l’équipe AEU (tranche conditionnelle)  
 
Au niveau de l’aménagement, l’objectif est d’identifier les préconisations possibles dans le parti 
d’aménagement permettant de répondre aux exigences environnementales élevées du projet. Il 
s’agira notamment : 
 
a)- Réaliser un schéma d’aménagement de type plan de masse et de définir les conditions 
favorables à la qualité environnementale des parcelles et des bâtiments. 
 

- Un schéma d’implantation des bâtiments devra être proposé illustrant les ombres portées 
des bâtiments. La situation préférentielle des bâtiments collectifs (les plus hauts) devra être 
optimisée et repérée toujours dans une logique de qualité d’éclairement. 

 
b)- Réalisation de 2 coupes paysagères afin d’appréhender le projet par rapport à la topographie 
du site. 
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c)- Etablir un schéma des déplacements prenant en considération les différents types de 
cheminements (doux, motorisés, fluviaux, pédestre,…), leur optimisation aussi bien d’un point de 
vue fonctionnel que d’économie des réseaux et de limitation des revêtements imperméables. 
 

- Réalisation de coupe permettant de dimensionner les espaces de circulation et leur 
rapport aux autres éléments du programme. 

 
d)- Proposer un schéma paysager permettant de mettre en scène la nature, de favoriser la 
biodiversité et la gestion de l’eau. 

 
- Esquisse des dispositifs de tamponnement intégrée au plan masse (noues, bassins de 
rétention), 
- Les principes pouvant être déclinés dans un cahier des charges devront être établis, 
- Proposition d’aménagement paysager d’essences locales. 

 
e)- Présenter une réflexion sur la forme des bâtiments afin de réduire au maximum les 
déperditions de chaleur tant du point de vue de leur forme que de leur orientation et de leur 
exposition aux vents dominants. 
 

- Une réflexion doit également être présentée sur le coût global d’une construction HQE ou  
basse consommation par rapport à une solution dite « classique ». 
 

f)- Proposer les premiers éléments de réflexions sur la mise en place d’un système de chauffage 
collectif pour l’ensemble du secteur. 
 
g)- Il est demandé à l’équipe d’assistance conseil AEU de proposer une méthode d’évaluation  du 
projet dans sa phase de fonctionnement, de définir des indicateurs précis et facilement 
mesurables permettant de mesurer le degré de  réussite des objectifs fixés pour l’ensemble des 
thématiques abordées.  
 
Cette prestation devra faire l’objet d’un tableau récapitulatif précis et de prescriptions à mettre en 
place tout au long du processus de réalisation de ce quartier. 
 
h)- Intégration des préconisations dans les documents réglementaires et contractuels (PLU, traité 
de concession, cahier des charges des cessions de terrains…). A ce titre, le prestataire proposera 
des préconisations pouvant être inclues dans ces différents documents et participera au règlement 
de consultation pour le choix de l’aménageur. 
 
i)- Proposer une méthodologie relative à la démocratie participative. Il s’agira par tous les moyens 
(constitution d’association, de groupes de travail, d’un comité de pilotage) d’emporter l’adhésion 
des différents partenaires et des futurs habitants sur la nécessaire modification des modes de vie 
et l’adaptation aux règles de vie inhérentes à tout éco-quartier. 
 
j)- Présenter les possibilités de subventionnement dans le cadre des politiques de développement 
durable nationales et européennes et notamment celles du Fond Européen de Développement 
Régional (FEDER) relatives aux aménagements publics (revêtements de sol, plan lumière 
« HQE »,…). 

 
Cette seconde phase fera l’objet d’un rapport écrit . Une attention particulière sera apportée 
au rendu graphique, les éléments de l’étude pouvant  constituer des supports de 
communication. 
 
Les documents seront remis en 5 exemplaires papier dont 1 reproductible ainsi que sur CD 
rom. 
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Plusieurs réunions d’échanges et de présentation de vront être prévues par le bureau 
d’étude. 
 
 
Phase 3 : Animation  (Option) 

 
Il est rappelé que la Ville souhaite mettre l’accent sur la concertation et l’importance des 
démarches de sensibilisation et d’adhésion de tous les partenaires au projet.  
L’éco-quartier ne pourra être parfaitement efficace qu’en cas d’acceptation, d’intégration et de 
développement d’un sentiment d’appartenance à la démarche de développement durable voulue 
par la ville. 
 
Ainsi, le prestataire aura pour mission d’animer conjointement avec la Ville les différentes 
réunions, les comités de pilotage organisés et en rédigera les comptes rendus. 
Il participera également à la rédaction de documents de sensibilisation à destination du public. 
 
 
Phase 4 : Réalisation du dossier technique relatif à l’appel à projets de l’ADEME et 
du Conseil Régional (Option) 

 
L’équipe d’assistance conseil AEU devra réaliser le dossier technique permettant de répondre à 
l’appel à projet de l’ADEME et du Conseil Régional relatif à la réalisation d’éco-quartiers. 
 
 

Conduite et suivi de la mission 
 
 
Le pilotage de la mission d’assistance conseil HQE est assuré par M. Grégory VILLAIN de 
l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-Omer qui en est le maître 
d’ouvrage, en lien avec la Ville de Saint-Omer. 
 
L’équipe d’assistance conseil AEU réalise l’ensemble des comptes-rendus des réunions 
 
 

Planning de travail  
 
 
Le délai de réalisation  de cette mission (à titre indicatif et hors phases optionnelles) est le 
suivant :  

- Le démarrage de la mission est fixé au 22 février 2010   
- La durée de la mission est fixée à 5 mois 

 
 Profil de l’équipe 

 
 
L’équipe conseil devra être pluridisciplinaire et réunir des compétences et des références en 
matière d’AEU, d’architecture, d’écologie, de construction HQE, d’urbanisme et de paysage. 
La composition de l’équipe est laissée à l’appréciation du mandataire consulté. L’équipe pourra 
faire ponctuellement appel à des consultants extérieurs, dans des domaines particuliers de savoir. 
 
Le choix du prestataire s’effectuera sur la base du profil de l’équipe, des références, de la note 
méthodologique, du prix et de la complétude du dossier administratif.  
Chacun de ces 5 critères sera pondéré de façon équivalente soit 4pts/20pts. 
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Eléments à produire par les équipes candidates 

 
 
Les équipes candidates devront remettre à l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la 
Région de Saint-Omer une proposition de mission contenant :  
 
Un dossier administratif : 
 
- Le Cahier des Charges paraphé et signé par le candidat, 

- Lettre de candidature identifiant le candidat ou les membres du groupement candidat y compris 

le mandataire,  

- Pouvoirs de la personne habilitée à engager la candidature ou les membres du groupement 

candidat, (DC 4) 

- Déclaration sur l’honneur que le candidat n’est pas interdit d’accès à la commande publique,  

(DC 5) 

- Le cas échéant le jugement de redressement judiciaire. 

- DC 6 

- DC 7 

- Attestations professionnelles. 

 

Un dossier technique (facilement reproductible) :  

- une note méthodologique présentant la proposition globale de l’équipe, sa méthode de travail, 
ses éventuelles réactions à la lecture du cahier des charges, cette note ne devra pas dépasser 
6 pages (illustrations comprises). 

- 3 ou 4 références pertinentes précisant la mission exacte réalisée par le BE (10 pages). 

- un calendrier prévisionnel de réalisation de l’étude, 

- un chiffrage détaillé de la proposition de mission (incluant un chiffrage par compétence des 
membres de l’équipe) 

Coût de l’étude 
 
 
Évaluation par le maître d’ouvrage du temps prévisionnel de la mission d’assistance conseil HQE 
pour permettre d’en évaluer le budget.  
Le budget prévisionnel estimé est de 40 000 euros TTC  maximum. 
 

PHASE 1 (tranche ferme) 20 jours 
PHASE 2 (tranche conditionnelle) 30 jours 

PHASE 3 Pour mémoire 
PHASE 4 Pour mémoire 

 
Les candidats peuvent présenter un décompte de temps de travail différent dans la mesure où il le 
justifie. 
Le contrat final sera traité forfaitairement sur la base de votre proposition. 
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Déroulement de la consultation 
 
 
La date limite de dépôt de la proposition auprès de l’Agence d’Urbanisme et de Développement de 
la Région de Saint-Omer est fixée au : 12 février 2009 avant 16h . 
 
La proposition devra être adressée à :  
 
Monsieur le Président de l’Agence d’Urbanisme 
Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-Omer  
Château Lutun – 1, rue de Colmar 
BP 80096  
62 507 ARQUES Cedex 
 
  

Renseignements  
 
 
Monsieur Grégory VILLAIN de l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-
Omer – 03 21 38 01 62 
 
Ou par e-mail à : gregory-villain@aud-stomer.fr 
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Cartographie  

 
CARTE 1 
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CARTE 2 


